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Prix d’Excellence de la construction en acier
de l’ICCA-Québec quebec.cisc-icca.ca/excellence

07.26 Nouvelle Aérogare de l'aéroport de Kuujjuaq, Nunavik

Pour une réponse directe au site nordique et au contexte inuit illustrant une harmonie interdisciplinaire
exceptionnelle où l’acier a contribué aux nombreux critères environnementaux fixés.

Architecte : Fournier Gersovitz Moss architectes & associés
Ingénieur en structure : GENIVAR
Entrepreneur : Laval Fortin Adams
Propriétaire : Transports Canada, région du Québec
Gestionnaire : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
Fabricant et dessinateur : Sturo Métal Inc.

Gagnant - Bâtiments verts

La volumétrie compacte et aérodynamique de la nouvelle aérogare de Kuujjuak, au Nunavik, s’inspire de la forme du kayak. Le choix de l’acier s’est imposé 
comme le plus judicieux en particulier pour répondre aux critères environnementaux. En territoire nordique, tout le matériel de construction doit être acheminé 
au chantier par bateau entre juin et septembre et la période de construction est également très courte. Tous les matériaux doivent donc être faciles à 
transporter. Le choix de l’acier a permis d’ériger la structure et le squelette à l’automne 2006 et de les laisser exposés jusqu’au printemps suivant. L’enveloppe
elle-même est partiellement recouverte de revêtement d’acier préformé et le toit est fait d’acier blanc pour réfléchir la lumière l’été. Le bâtiment a été conçu 
selon les plus hauts critères de construction et les exigences de la certification LEED (argent). En outre, il comporte plusieurs innovations dont un système de 
refroidissement passif du sol relié à la marquise et une claire-voie permettant de faire entrer la lumière au centre.

Mention du jury :

07.08 Résidence Fortin-Doyon, Lévis

Pour une intégration par contraste de l’acier et une maîtrise du détail à la fois esthétique et fin.

Architecte : Anne Carrier Architectes
Ingénieur en structure : CIMA+
Entrepreneur : Ronam Construction
Propriétaire : André Fortin et Julie-Suzanne Doyon

Mention honorable - Projets résidentiels / rénovations

L’agrandissement de la résidence Fortin-Doyon avait pour objet de transférer les activités de vie quotidienne dans un nouveau pavillon et de retrouver ainsi 
l’espace central de la chapelle du 19e siècle, constituée de murs épais en pierre. La conception du pavillon s’est développée en contraste avec les éléments 
bâtis existants. Le plus grand défi a été de créer des assemblages qui soient à la fois efficaces au niveau structurel et esthétique. La structure est constituée de
plusieurs éléments positionnés sur l’axe de chacun des meneaux de fenestration. L’utilisation de l’acier a permis de créer des espaces en symbiose avec le 
paysage et d’accentuer le contraste entre les différentes époques qui habitent le site.

Mention du jury :
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